
                                        

 

 

 

 

 

 

 

Invitation privée 
«Au bord de l’horizon » 

Sara Fratini 
Sofiane  

Marc  

 

    

 Samedi 18 mars 2023 de 17 heures à 20 heures 

           Au Fonds culturel de l’Ermitage. 

         23 Rue Athime Rué. 92380 Garches 

 
 

  



                                                                         

 

 

                 

 
 

 

 

 

 

 

 

Récital : Quatuor Vivace de l’Ecole Alsacienne 

Conférence : La nuit étoilée de VanGogh par  

Jean-Pierre Luminet 

 

 
 

 

 

Samedi 18 mars 2023 de 18 heures à 19 heures 

           Au Fonds culturel de l’Ermitage. 

         23 Rue Athime Rué. 92380 Garches 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sous le parrainage de 

Rima Abdul-Malak 

Ministre de la culture 

 

Martine Boulart, 

Présidente du Fonds culturel de l’Ermitage 

Esther Ségal 

Commissaire d’exposition 

 

Ont le plaisir de vous convier le 18 mars 2023 

• A 17 h à l’exposition de 

• Sara Fratini 

• A 18 h, un moment musical  

Par le Quatuor Vivace de l’Ecole Alsacienne 

Une conférence-dédicace sur la nuit étoilée de Van Gogh 

Par Jean-Pierre Luminet 

• A 19h un verre d’amitié avec le Tokai de Clinet 

 

Tenue de ville, mesures sanitaires en vigueur 

 

Avec nos remerciements à nos parrains et partenaires : 

 

Ministère de la Culture, Mairie de Garches,  

Département des Hauts de Seine, Région Ile de France, 

Vins de Tokai : Châteaux Pajzos et Megyer. 
 

 

    

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

Carton d’invitation strictement personnel et valable pour 

une seule personne. 

 
Présence à confirmer avant le 10 mars 2023 à 

martine.boulart@mrbconseil.com  Tél. 06 07 64 27 93. 

 

 
 

 

Le vernissage commence à 17 heures. Soyez ponctuels 

s’il vous plaît car le portail sera fermé à 18 h afin que 

les assistants de la maison puissent aussi assister au 

récital et à la conférence. 
 

Le Fonds culturel de l'Ermitage n'existe que grâce à notre bénévolat 

et à vos dons. 

Vos dons ouvrent droit à réduction d'impôts à hauteur de 66%. 

Entrée libre pour les membres actifs et bienfaiteurs. 

Pour les non-membres, une participation de 40 euros sera demandée. 
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